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Opéra�on CODAF (comité opéra�onnel départemental an�-fraudes)

dans le cadre de la lu$e contre le travail dissimulé à Mayo$e

Une opéra�on en ma�ère de lu�e contre le travail dissimulé a été menée à Mayo�e, par le comité opéra�onnel
départemental an�-fraudes le 9 février, entre 20h00 et minuit, réunissant 30 fonc�onnaires issus des services de l’État :
l’Union de recouvrement des co�sa�ons de sécurité sociale et d’alloca�ons familiales (URSSAF), la Direc�on régionale
des entreprises de la concurrence, de la consomma�on, du travail et de l’emploi (DIECCTE), les douanes, l’Unité de
service général de la Direc�on départementale de la police aux fron�ères et la police na�onale.
Ce�e opéra�on, portait sur des débits de boissons et certains pe�ts restaurants de l’île (broche7s).

Lors du contrôle d’un broche7 à Mamoudzou, sur sept employés, les agents ont mis en évidence :
-  deux emplois d’étrangers sans �tre de travail dont un en situa�on irrégulière ;
-  cinq infrac�ons pour travail dissimulé dont deux portant sur des mineurs âgés de moins de 16 ans .

Le volet financier de la société a aussi été examiné, ce qui a permis de saisir un montant de 152 euros, révélant un
trafic de �cket restaurant.

A Passamainty, toujours dans la commune de Mamoudzou, c’est un débit de boissons qui a été contrôlé avec ses
quatre employés. Lors de ce contrôle, il a été constaté :
-  trois infrac�ons pour travail dissimulé ;
-  un emploi d’étranger sans �tre de travail et en situa�on irrégulière ;
-  une infrac�on de vente illégale de tabac .

Les douanes ont encaissé une amende forfaitaire de 50 euros correspondant à la saisie pour destruc�on de 16 paquets
de tabac d’une valeur de 96 euros.

Par ailleurs, les clients de cet établissement ont également été contrôlés et sept personnes en situa�on irrégulières ont
été interpellées.

Dans la même soirée, un autre restaurant de la commune chef-lieu, a fait l’objet d’un contrôle où il a été constaté : 
-  un emploi d’étranger sans �tre de travail ;
-  un client sans �tre de séjour.

À l’issue de ce�e opéra�on, onze personnes en situa�on irrégulière ont été conduites au CRA (Centre de Réten�on
Administra�ve) de Pamandzi et ont fait l’objet d’une mesure d’éloignement.
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